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Message du  
Conseil national des aînés 

Lors de la réunion inaugurale du Conseil national des aînés en mai 2007, la ministre d’État 
(Aînés) a établi deux priorités de départ, à savoir, trouver des moyens de sensibiliser la 
population au problème des mauvais traitements envers les aînés, et de combattre ce 
problème, et mieux comprendre les facteurs associés au faible revenu chez les aînés, plus 
particulièrement chez les femmes seules. 

En novembre 2007, le Conseil a présenté aux ministres un rapport sur les mauvais 
traitements envers les aînés. Ce rapport comprenait des conseils au sujet de la mise sur 
pied d’une campagne nationale de sensibilisation à ce problème. Les membres du Conseil 
ont vu avec plaisir que le budget fédéral de 2008 prévoyait 13 millions de dollars qui inclut 
le	nancement	d’une	telle	campagne	ainsi	que	l’élaboration	d’outils	d’information	et	de	
ressources à l’intention des personnes qui œuvrent auprès des aînés. 

Le Conseil a commencé ses travaux sur la question du faible revenu chez les aînés en 
examinant le revenu, les avoirs et les dépenses des aînés ainsi que le système de pension 
de l’État. L’examen a donné un aperçu général de la situation, mais n’a pas permis de saisir 
la réalité quotidienne à laquelle sont confrontés de nombreux aînés ayant un faible revenu. 
An	de	remédier	à	cette	lacune,	le	Conseil	national	des	aînés	a	organisé	11	tables	rondes	
sur le bien-être des aînés, qui ont eu lieu entre février et mai 2008. En ces occasions, le 
Conseil	a	rencontré	des	personnes	et	des	organismes	qui	œuvrent	auprès	des	aînés	an	de	
discuter	des	expériences	et	des	dés	qu’éprouvent	les	aînés	ayant	un	faible	revenu	au	sein	
de leur collectivité. Les séances ont été indispensables. Elles nous ont permis de mieux 
comprendre la question, et nous tenons à remercier les participants de nous avoir fait don 
de leur temps, de leurs points de vue et de leur expertise.

L’examen des résultats de la recherche ainsi que les discussions avec les participants ont 
fait ressortir la complexité du problème, le besoin d’une collaboration entre tous les paliers 
de gouvernement et les secteurs de la société, et l’importance de travailler pour améliorer 
le bien-être et la qualité de vie des aînés vulnérables au Canada. 

Le	 rapport	présente	 aux	ministres	une	description	des	difcultés	 auxquelles	 se	heurtent	
les	aînés	à	faible	revenu	et	des	principaux	facteurs	qui	ont	une	inuence	négative	sur	leur	
qualité de vie. Le Conseil a cerné cinq domaines d’intervention que pourrait envisager 
le	 gouvernement	 fédéral	 an	 d’améliorer	 la	 situation	 d’un	 grand	 nombre	 d’aînés	 à	 
faible revenu :

1. s’attaquer aux répercussions du coût de la vie sur les aînés à faible revenu, plus 
précisément du prix de l’énergie et de la nourriture; 

2. offrir plus de logements accessibles et abordables;
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3. aider un plus grand nombre d’aînés à conserver leur autonomie;

4. assurer l’accès aux services de soins de santé et aux fournitures médicales dont les aînés 
à faible revenu ont besoin, sans répercussions sur leur revenu; 

5. informer les aînés quant aux services qui leur sont offerts.

Le tout respectueusement soumis. 

Jean-Guy Soulière 
Président, Conseil national des aînés
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Transport

Les déplacements représentent une dépense considérable pour les aînés, plus particulièrement 
encore pour ceux des collectivités rurales, où les services de transport en commun sont limités 
et les distances à parcourir sont plus grandes, donc entraînant ainsi des coûts d’entretien de 
véhicule et d’essence plus élevés. 

Soins de santé

Bien que tous les Canadiens aient accès aux soins de santé médicalement nécessaires, la 
Loi canadienne sur la santé (1984) n’englobe pas tous les produits et services médicaux. 
Parmi	les	exemples	de	services	qui	peuvent	ne	pas	être	assurés	gurent	les	médicaments	
sur ordonnance et en vente libre, les appareils et accessoires fonctionnels, les produits de 
santé personnels, les services professionnels tels que les soins dentaires et les soins de la 
vue, les soins prolongés ou de longue durée, la physiothérapie, la chiropractie et les services 
d’inrmier(ère)	privé(e).

Dans le domaine de la santé, les dépenses des aînés touchent principalement les médicaments. 
On constate que les aînés à faible revenu dépensent considérablement moins pour les soins 
dentaires et les soins de la vue que ceux des groupes à revenu plus élevé. Cela ne veut pas 
nécessairement dire qu’ils obtiennent ces soins gratuitement. Il est possible qu’ils n’aient 
pas les moyens de se procurer ces services ou qu’ils décident de s’en passer pour pouvoir 
combler d’autres besoins.

Résumé

Le	système	de	revenu	de	retraite	du	Canada	(SV,	RPC/RRQ	et	épargnes	et	investissements	
dans des régimes complémentaires) a contribué à réduire le nombre de personnes âgées 
à faible revenu et à améliorer leur niveau de vie général. La SV et le SRG contribuent 
grandement à assurer un revenu de base modeste aux aînés. Cependant, un groupe d’aînés 
reste vulnérable : les personnes seules, les immigrants récents, ceux qui cumulent moins  
de dix ans d’activité sur le marché du travail et les aînés autochtones. Les aînés à faible 
revenu consacrent la majeure partie de leur argent au logement, à la nourriture, au transport 
et à la santé.
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extrêmement utile; malheureusement, avec l’augmentation du prix de l’essence et les 
questions d’assurance et de responsabilité, un grand nombre des chauffeurs qui y prennent 
part hésitent davantage à offrir bénévolement leurs services. 

Mesures suggérées 

Se fondant sur les commentaires des participants, le Conseil suggère au gouvernement 
fédéral d’envisager les mesures suivantes :

•	 Coût des programmes de transport et accès à ces programmes

- Effectuer une analyse des programmes et des ressources qui existent pour les  
aînés	en	matière	de	transport	an	de	repérer	les	obstacles	à	l’utilisation	des	services	 
et les lacunes, de mieux faire connaître les services et de cerner les pratiques 
exemplaires prometteuses. 

- Faire un examen des programmes de transport innovateurs à l’intention des aînés 
et des personnes à mobilité réduite - comme le projet de transport du Manitoba et 
ITNAmerica - et déterminer s’il pourrait être utile de les mettre en œuvre à titre de 
projets pilotes dans d’autres villes, provinces et territoires. 

•	 Manque de chauffeurs bénévoles 

-	 Examiner	des	options	pour	accorder	une	aide	nancière	aux	personnes	et	aux	groupes	
communautaires qui offrent de conduire les aînés à leurs rendez-vous pour aider à 
compenser les frais d’essence et d’assurance. 

Santé

Principaux probl¯mes 

Acc¯s ¨ lôinformation : L’amélioration de l’information et du soutien contribuera à 
permettre aux aînés de vieillir en santé. 

Couverture des médicaments et des fournitures médicales : Certains aînés rationnent 
leurs médicaments pour les faire durer plus longtemps. Un grand nombre d’aînés ne sont 
pas au courant de ce à quoi ils ont droit dans le cadre des régimes d’assurance médicaments 
provinciaux/territoriaux,	ni	des	médicaments	qui	y	sont	couverts,	car	ce	ne	sont	pas	tous	les	
médicaments qui le sont. Sans assurance pour les fournitures médicales et les services de 
santé complémentaires, de nombreux aînés à faible revenu ne sont pas en mesure d’obtenir 
des services tels les soins de la vue, les soins dentaires ou la physiothérapie parce qu’ils 
n’ont pas les moyens d’en assumer les coûts. Le fait de ne pouvoir obtenir ces services 
nécessaires diminue la qualité de vie de bien des aînés. 

Soins à domicile et aidants naturels :	Les	programmes	provinciaux/territoriaux	de	soins	
à domicile sont essentiels pour que les aînés puissent vieillir chez eux puisque le coût des 
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soins privés rend ces derniers hors de portée pour bien des aînés à faible revenu. Si les 
soins à domicile jouent un rôle important, il reste que ce sont plus souvent qu’autrement 
des membres de la famille qui aident les personnes âgées à la maison qui ont besoin de 
soins en raison de leur état de santé. De plus, les aidants naturels sont bien souvent eux 
mêmes des aînés qui s’occupent d’un ami, d’un conjoint et, parfois aussi, de leurs petits-
enfants. Les services de relève, quand il en existe, ne sont pas toujours abordables. Ce 
genre de service est important pour les aidants naturels, car il leur donne la possibilité de 
récupérer pour être en mesure de continuer de s’occuper de leurs proches. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Activité physique : Il n’est jamais trop tard pour commencer à faire de l’exercice. Un des 
participants à nos tables rondes a décidé de s’occuper de sa santé à l’âge de 65 ans; il a 
changé son mode de vie et a réussi par la suite à courir un semi-marathon. Une bonne santé 
repose toutefois sur des choix éclairés. Il faut faire davantage pour promouvoir de bonnes 
habitudes alimentaires et encourager l’activité physique chez les personnes âgées. 

Frais d’utilisation : Même des frais d’utilisation modiques peuvent empêcher certains 
aînés de participer à des activités qui favorisent leur santé. Un centre de conditionnement 
physique qui avait cessé d’offrir un tarif réduit aux aînés dans une collectivité a vu diminuer 
le nombre d’aînés qui y allaient pour faire de l’exercice. Certains organismes ont des 
subventions, mais ne sont pas en mesure d’abolir les frais complètement sans que cela ne 
se répercute sur les autres programmes et services.

Mesures suggérées 

Se fondant sur les commentaires des participants, le Conseil suggère au gouvernement 
fédéral d’envisager les mesures suivantes : 

•	 Accès à l’information

- Veiller à ce que les brochures, les dépliants et les autres outils d’information sur la 
santé soient faciles à comprendre et faciles d’accès pour les aînés et ceux qui leur 
fournissent des soins, y compris les personnes ayant immigré récemment et celles 
dont le niveau d’alphabétisation est plus faible. 

À l’écoute 
Le Functional Fitness Continuum Project des	Inrmières	de	l’Ordre	de	Victoria,	

appuyé par l’Agence de la santé publique du Canada, la Guelph-Wellington Seniors 
Association et le Canadian Centre for Activity and Aging, offre aux bénévoles une 

formation leur permettant de montrer aux aînés des exercices spéciaux qu’ils peuvent 
faire à la maison. On espère que ces exercices adaptés permettront de réduire les 

obstacles à l’activité physique auxquels font face les aînés fragiles  
ou vivant dans l’isolement social et d’améliorer leur santé et leur bien être en 
général.	À	la	n	de	l’initiative,	le	programme	aura	été	mis	sur	pied	dans	six	

collectivités canadiennes. 
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Collaboration avec la collectivité : Le soutien fourni par le secteur bénévole joue un 
rôle crucial dans l’amélioration de la situation des aînés à faible revenu ou à risque de le 
devenir. Les organismes communautaires sont souvent ceux qui sont les mieux placés pour 
repérer les personnes vulnérables. Même si les aînés sont nombreux à demander d’abord 
l’aide de ces organismes, selon un participant de Regina, un grand nombre de personnes 
âgées isolées sur le plan social ont trop honte de leur pauvreté et en sont trop gênées 
pour demander de l’aide. Un participant de Calgary a souligné l’utilité du Programme 
communautaire des bénévoles en matière d’impôt (PCBMI), parrainé par l’Agence du 
revenu du Canada, qui aide les aînés à faible revenu à produire leur déclaration d’impôt, 
et peut, par le fait même, contribuer à repérer ceux qui ne touchent peut-être pas toutes les 
prestations auxquelles ils ont droit. 

Partenariats avec les gouvernements : Les relations entre les fournisseurs de services 
et	 les	 gouvernements	 doivent	 être	 renforcées	 an	 de	 veiller	 à	 ce	 que	 les	 organismes	
communautaires et les bénévoles puissent communiquer une information exacte et à jour 
aux aînés. 

Ressources ýnanci¯res :	 De	 nombreux	 organismes	 ont	 de	 la	 difculté	 à	 obtenir	 un	
nancement	sufsant	pour	répondre	à	la	demande.	Le	nancement	gouvernemental	est	bien	
souvent	un	nancement	à	court	terme	qui	ne	permet	pas	d’assurer	des	services	continus.	
Le programme Nouveaux Horizons pour les aînés, par exemple, est considéré comme une 
source de fonds utile et importante, mais la subvention d’un an qui y est prévue ne laisse pas 
le	temps	aux	organismes	dans	bien	des	cas	de	trouver	d’autres	sources	de	nancement.	Par	
conséquent, un projet prometteur risque d’être éliminé au moment même où il commence 
à fonctionner. 

 

 

 
Ressources humaines : Les organismes bénévoles ont rarement les fonds voulus pour 
embaucher plus de quelques personnes. Comme bon nombre d’entre eux ne sont pas en 
mesure d’offrir des salaires et avantages sociaux comparables à ceux d’autres secteurs, 
ils	ont	également	de	la	difculté	à	trouver	et	à	conserver	des	employés.	Les	employés	à	
temps plein sont pourtant essentiels puisqu’ils peuvent accumuler une expérience et une 
compétence que les employés à temps partiel et les bénévoles peuvent rarement acquérir.

Bénévoles : Les organismes ne peuvent tenir le coup sans bénévoles. Cependant, les 
bénévoles vieillissent et certains organismes craignent de perdre bientôt des gens sur 
lesquels ils comptent depuis des années. Les baby-boomers disent vouloir mener une vie 
active à la retraite, mais n’ont pas les mêmes exigences et attentes à l’égard de leurs activités 

Réussite au niveau communautaire
Le programme Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA) vise à aider les aînés  
à	proter	de	la	qualité	de	vie	de	leur	collectivité	et	à	y	contribuer	en	participant	 

aux activités sociales et en menant une vie active. Depuis 2004, le PNHA a  
nancé	plus	de	3	400	projets	communautaires,	qui	touchent	la	vie	de	milliers	 

d’aînés partout au Canada.
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de	bénévolat	que	les	générations	précédentes.	Parmi	cette	«	nouvelle	race	»	de	bénévoles,	
nombreux sont ceux qui recherchent des occasions enrichissantes et stimulantes, mais  
qui leur laissent aussi une grande marge de manœuvre quant au travail effectué et le  
temps qui y est consacré. Il pourrait être nécessaire de trouver de nouvelles façons d’attirer 
des bénévoles si on veut pouvoir conserver des programmes et services locaux essentiels 
aux aînés.

Mesures suggérées 

Se fondant sur les commentaires des participants, le Conseil suggère au gouvernement 
fédéral d’envisager les mesures suivantes :

•	 Sensibilisation et communication 

- Poursuivre les efforts déployés à l’heure actuelle pour faire connaître les prestations 
et services offerts par le gouvernement fédéral aux aînés en menant une campagne de 
sensibilisation nationale dans la publicité imprimée, à la radio et à la télévision. Cette 
campagne pourrait viser les aînés ayant un faible niveau d’alphabétisation et les 
nouveaux	arrivants	au	Canada	an	de	faire	en	sorte	que	les	populations	vulnérables	
connaissent les prestations auxquelles elles pourraient être admissibles. 

- Promouvoir et améliorer le site Web « www.aines.gc.ca	»	et	le	Guide des services 
pour les aînés	du	gouvernement	fédéral,	an	d’aider	les	aînés	et	leur	famille	à	obtenir	
de l’information sur l’aide fédérale aux aidants non rémunérés, les programmes de 
logement, les occasions de bénévolat et un mode de vie sain.

•	 Joindre les aînés vulnérables 

- Continuer d’appuyer et d’étendre des initiatives comme les ateliers « Travaillons 
ensemble	 »	 du	 gouvernement	 du	 Canada,	 qui	 ont	 pour	 but	 de	 faire	 connaître	 les	
prestations de la SV et du RPC aux personnes vivant dans les collectivités autochtones 
éloignées et d’encourager ces personnes à se prévaloir de ces prestations. Cette initiative 
a fait l’objet d’un projet pilote réussi en 2006–2007 et sera mise en œuvre à l’échelle 
nationale en 2008–2009.

•	 Processus de demande 

-	 Continuer	de	simplier	les	processus	et	les	formulaires	de	demande	de	services	et	de	
prestations du gouvernement fédéral. Des trousses de renseignements comprenant 
des instructions détaillées et les numéros de téléphone à composer pour obtenir de 
l’aide pourraient être envoyées à quelques reprises avant que les gens n’atteignent 
l’âge de 65 ans. Les aînés auraient plus de facilité à comprendre les formulaires de 
demande et sauraient où obtenir de l’aide en cas de besoin. 
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Résumé des mesures suggérées 

Le Conseil suggère au gouvernement fédéral d’envisager les mesures suivantes : 

Revenu

•	 Examiner	 tous	 les	 éléments	 composant	 les	 prestations	 de	 retraite	 fédérales,	 comme	
l’exemption au titre du SRG, pour faire en sorte qu’ils soient pleinement indexés pour 
tenir	compte	de	l’ination.	L’exemption	au	titre	du	SRG	permet	aux	bénéciaires	qui	
choisissent de travailler de garder les premiers 3 500 $ sans que leurs prestations ne 
soient	réduites.	Toutefois,	le	montant	de	l’exemption	est	xe	et	perdra	de	la	valeur	à	
mesure que les salaires et les prix augmenteront. 

•	 Créer	une	prestation	pour	les	coûts	de	l’énergie	à	l’intention	des	aînés	à	faible	revenu,	
selon le modèle fédéral de la prestation pour les coûts de l’énergie de 2006, pour 
compenser l’augmentation des coûts de l’énergie. 

•	 Effectuer	une	analyse	des	programmes	et	services	offerts	actuellement	aux	aînés	par	les	
gouvernements	fédéral,	provinciaux	et	territoriaux	an	de	mieux	comprendre	comment	
une	modication	du	 revenu	d’une	personne	peut	avoir	un	effet	 sur	 les	prestations	et	
services qu’elle reçoit; collaborer avec les provinces et territoires pour mieux coordonner 
les programmes et services. 

•	 Continuer	 d’aider	 à	 améliorer	 les	 connaissances	 nancières	 des	 Canadiens	 en	 
faisant la promotion des renseignements et des outils éducatifs qui existent, comme  
la publication de Développement des ressources humaines Canada, à l’époque, intitulée 
Le système de revenu de retraite du Canada : Qu’est-ce que vous en retirez? et la  
ressource	en	ligne	de	l’Agence	de	la	consommation	en	matière	nancière	du	Canada,	 
www.laclikeconomik.gc.ca/home-accueil-fra.asp ; travailler avec les secteurs public et 
privé pour élaborer de nouveaux documents sur mesure pour les aînés.  

•	 Établir	des	partenariats	visant	 à	 intégrer	des	 initiatives	comme	celle	de	 l’Agence	de	
la	consommation	en	matière	nancière	du	Canada	intitulée	La Zone13  et le projet The 
Canada Pension Plan : What’s it got to do with me? dans les écoles secondaires pour 
renseigner	les	jeunes	Canadiens	sur	la	gestion	judicieuse	de	leurs	nances	personnelles,	
la	planication	nancière,	les	pensions	et	la	retraite.

Logement

•	 Continuer	d’investir	dans	le	logement	abordable	au	moyen	de	l’Initiative	en	matière	de	
logement abordable. 

•	 Tabler	 sur	 les	 travaux	 de	 l’Initiative	 des	 collectivités-amies	 des	 aînés,	 menée	 par	
l’Agence	de	 la	 santé	publique	du	Canada	 an	de	veiller	 à	 ce	que	 les	 politiques,	 les	
programmes et les services soient bien adaptés aux besoins des aînés. L’ASPC pourrait 

13 www.themoneybelt.ca/theCity-laZone/Fra/ouverture-Fra.aspx
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Rémi Plourde

Rémi Plourde de Chicoutimi, Québec, est un aîné et un administrateur 
académique à la retraite. Il siège présentement au Conseil d’administration 
qui a préparé et réalisé la fusion de deux écoles privées de Chicoutimi, 
et qui a également supervisé les travaux d’agrandissements rendus 
nécessaires par cette fusion. Actuellement, le Conseil d’administration 
travaille à l’élaboration d’un plan stratégique de développement pour 
assurer la survie à long terme de la nouvelle école. M. Plourde a oeuvré 
en tant qu’administrateur du Camp musical du Lac St-Jean pendant douze 
ans. Il a également présidé le Conseil d’administration du Séminaire de 
Chicoutimi, cumulant les fonctions de directeur général et de directeur 
des	 élèves,	 des	 ressources	 humaines,	 nancières	 et	 matérielles.	 M.	
Plourde	est	bien	conscient	des	dés	que	doivent	relever	les	aînés.

 

Le révérend chanoine Derwyn Shea

Le révérend chanoine Derwyn Shea de Toronto (Ontario) est le recteur 
de l’Église anglicane St. Hilda’s et le président et premier dirigeant de St. 
Hilda’s Towers, un des plus grands établissements autonomes de soins 
pour	bénéciaires	internes	en	Ontario.	Pendant	28	ans,	il	a	été	le	prêtre	
de la paroisse St. Clement à Riverdale. Il a lancé un certain nombre 
d’initiatives locales visant à aider les jeunes et les aînés à faible revenu. 
En 2002, l’Église anglicane l’a nommé chanoine du diocèse de Toronto. 
Il a déjà été conseiller municipal de la Ville de Toronto et a déjà siégé 
comme député au Parlement de l’Ontario. Le révérend chanoine Shea a été 
membre de nombreux conseils, comités et commissions, dont la Société 
d’aide à l’enfance, le comité du maire sur les relations interraciales et la 
Commission de police. Il est l’ancien président du O’Keefe Centre for the 
Performing Arts de Toronto et de la Canadian National Exhibition. Il a 
reçu la Médaille commémorative du 125e anniversaire de la Confédération 
du Canada pour ses services communautaires et son travail de défense 
des droits des laissés pour compte de la société.

 

Dr Doo Ho Shin

Le Dr Doo Ho Shin, de Vancouver, Colombie-Britannique, un partenaire 
actif au BC Bio Medical Laboratory depuis plus de 30 ans, travaille 
actuellement en tant que pathologiste général à Fraser Health (surtout 
à l’hôpital Surrey Memorial). Fraser Health dessert une population de 
1,46 million de personnes, environ un tiers de la population totale de 
la Colombie-Britannique. Le Dr Shin a été membre de divers comités 
d’hôpital, y compris Infection Control (contrôle des infections) 
et Physician Credentials (accréditation des médecins). Il participe 
activement à la vie communautaire y compris dans le domaine des 
arts, de l’éducation et des questions touchant les aînés dans la région 
métropolitaine de Vancouver.
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ANNEXE D

Le système de revenu de retraite

Le système de revenu de retraite du Canada (SRR) vise à atteindre deux objectifs connexes 
mais différents : réduire la répercussion du faible revenu chez les personnes âgées et leur 
permettre de maintenir un niveau de vie convenable au moment de la retraite. Ce système 
est composé de trois volets distincts formant un tout.

Le premier volet comprend le Programme de la sécurité de la vieillesse (un programme 
non contributif et basé sur la résidence, qui donne une pension de base à presque tous 
les aînés) ainsi que le Supplément de revenu garanti (SRG) pour les aînés qui ont peu de 
revenu ou aucun autre revenu que la SV. L’Allocation et l’Allocation au survivant donnent 
aussi des prestations aux personnes à faible revenu qui sont âgées entre 60 et 64 ans et qui 
sont conjoints ou conjoints de fait de prestataires du SRG ou de survivants.

Le deuxième volet du système est le Régime de pensions du Canada (RPC) et le Régime de 
rentes du Québec (RRQ). Le RPC est un régime géré conjointement par les gouvernements 
fédéral	 et	 provincial,	 qui	 est	 nancé	 au	 moyen	 des	 contributions	 des	 employés,	 des	
employeurs, des travailleurs autonomes et du revenu d’investissement. Le RRQ s’applique 
au Québec. Presque tout le monde qui fait partie de la population active au Canada contribue 
au	RPC	et	au	RRQ	et	protera	des	réserves.	

Le troisième volet du système de revenu de retraite comprend les épargnes personnelles 
de retraite. Celles-ci comprennent les régimes de pensions personnels au travail (connu 
sous le nom de régimes de pensions agrées), les régimes enregistrés d’épargne-retraite, les 
investissements personnels et d’autres revenus ou biens. 
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Syst¯me de revenu de retraite du Canada

Ressource
Nombre de 
b®n®ýciaires/ 

cotisants

Prestation 
mensuelle 
maximale

Total des 
versements

PREMIER 
PILIER  
 
Public 
Non contributif

Sécurité de la 
vieillesse (1952)

4,5 millions 
(moyenne 
mensuelle en 
2008)

516,96 $ 
(d’octobre à 
décembre 2008)

26 milliards 
(2008)

Supplément de 
revenu garanti 
(1967)

1,6 million 
(moyenne 
mensuelle en 
2008)

652,51 $ 
(célibataires) 
(d’octobre à 
décembre 2008)

7,5 milliards 
(2008)

DEUXIÈME 
PILIER 
 
Public 
Contributif

Régime de 
pensions du 
Canada (1966)

- 12,2 millions de  
 cotisants (2006) - 
3,5 millions de  
	bénéciaires	 
 de pensions  
 (moyenne  
 mensuelle en  
 2008)

884,58 $ 
(prestation de 
retraite mensuelle 
maximale en 
2008)

21 milliards 
(prestation 
de retraite en 
2008)

Régime des 
rentes du Québec 
(1966)

- 3,7 millions de  
 cotisants (2006) - 
1,3 million de  
	bénéciaires	 
 de pensions  
 (moyenne  
 mensuelle en  
 2008)

884,58 $ 
(prestation de 
retraite mensuelle 
maximale en 
2008)

6,1 milliards 
(prestation 
de retraite en 
2008)

TROISIÈME 
PILIER 
 
Privé 
Contributif 

Régimes de 
retraite agréés 
(RPA) (régimes 
de pension 
d’employeur) 
(1917)

5,7 millions de 
Canadiens ont 
adhéré à des RPA 
en 2005

Régimes 
enregistrés 
d’épargne-
retraite (REER) 
(1957) 

6,2 millions de 
cotisants (2006)

2 730 $ 
(cotisation 
médiane) (2006)

Autres biens et 
revenus

- Biens immobiliers  
- Fonds de commerce 
- Revenus : revenus moyens des personnes âgées  
 actifs : 10 000 $ (recensement 2001) 






